


Polytech’Clermont-Ferrand, c’est …
  700 élèves-ingénieurs et apprentis-ingénieurs
  5225 ingénieurs diplômés
  6 diplômes d’ingénieurs
  80 enseignants-chercheurs
  �15% de la formation assurée par 135 intervenants 
industriels

  5 laboratoires de recherche associés
  1 plateforme d’innovation et de transfert technologique

Nos 6 spécialités  
de formation :

  Génie biologique
  Génie civil 
  Génie électrique 
  �Génie mathématique et 
modélisation 

  Génie physique 
  �Génie des systèmes de 
production par alternance 
sous statut d’apprenti

Les 5 atouts  
de nos ingénieurs :

  �Une formation de grande 
qualité sur les plans 
scientifique et technique

  �Une expertise dans une des 6 
spécialités de formation

  �Une large ouverture 
économique, sociale et 
humaine

  Une culture de l’innovation
  Une dimension ternationale.

LE MONDE
cadrage 160L x 200H

Génie alimentaire - Microbiologie

  300 m2 - Microbiologie industrielle - Biochimie 
appliquée - Procédés de conservation, de bioconversion 
et de biodégradation - Cultures de micro organismes 
aérobies, anaérobies e t photosynthé tiques - 
Modélisation des procédés biologiques et alimentaires  - 
Production d’arômes et d’additifs alimentaires par 
fermentation - Ecosystèmes artificiels

Génie civil - Matériaux

  1000 m2 en  Génie civil - Essais pour les matériaux et 
structures - Tests de nouveaux équipements – Essais 
de granulas – Mécanique des sols

  200 m2 en Génie physique - Essais de corrosion  - 
Test et développement des traitements thermiques, 
thermo ou électro chimiques – Observation de surface 
et caractérisation physico chimique des matériaux - 
Mesures de propriétés métalliques de poudres fines

Notre plate-forme d’innovation et de transfert technologique

Secteurs d’activités des ingénieurs Polytech’Clermont-Ferrand

Qu’avons-nous fait avec  
votre taxe d’apprentissage ?

Qu’allons-nous financer grâce  
à votre taxe d’apprentissage ?

  Acquisition des équipements TP suivants : 
cluster (grille de calcul), pont suspendu, 
arc parabolique, centre de cisaillement, 
dalle de commande électrique tactile, 
poste de soudage, bras de taraudage, 
spectrophotomètre infrarouge, cellules 
photovolthaïques, microchromatographe, 
tables à dessin, plateau rotatif, microscope 
à force atomique, microscope à effet 
tunnel…

  Augmentation du fonds documentaire 
scientifique et technique

  Equipements de salles informatiques

  Financement de visites de chantier et de 
voyages d’études à destination des élèves-
ingénieurs

BTP (bureaux d’études & chantiers)    Electronique grand public    Industrie agro-alimentaire    Industrie 
des semi-conducteurs    Electronique de pointe    Industries automobile, aéronautique et ferroviaire  

  Automatisation des chaines de production    Informatique    Energie    Robotique    Industries de 
fermentation    Industrie pharmaceutique    Banques & assurances    Métallurgie    Logistique…

  Financement de visites de chantier et voyages d’études à 
destination des élèves-ingénieurs

  Acquisition des équipements TP suivants :

- �Génie biologique : achat d’un microscope phase inverse, 
achat d’un spectrophotomètre UV / visible, renouvellement 
d’un analyseur CPV, accessoire HPLC…

- �Génie civil : acquisition d’un rhéomètre rotatif, achat d’un 
instrument de mesure de la conductivité thermique, achat 
d’un banc d’essai avec capteurs, mise en charge et logiciel 
de pilotage…

- �Génie électrique : acquisition d’un robot KUKA du type 
KR5, banc pour véhicule électrique, communication intra 
et inter véhicules, Smart Grid, comptage détaillé de la 
consommation d’énergie…

- �Génie physique : acquisition d’un four de fonderie de type 
industriel à échelle réduite et des appareils de caractérisation 
des matériaux métalliques (TP métallurgie)…

  Financement de mise en sécurité des plateformes 
technologiques (machine découpe jet d’eau, pont roulant..)

  Acquisition d’équipements informatiques et audiovisuels 
  Participation au financement de  l’opération « un portable 

pour tous » (prêts de portables aux élèves dans un but d’égalité 
de traitement)

  Rémunération des intervenants industriels…

Votre taxe 
d’apprentissage :
plus qu’un impôt,  
un investissement 
Dans un paysage universitaire en 
pleine mutation, et pour rivaliser avec 
les meilleures universités étrangères, 
le réseau Polytech, regroupement 
de 12 écoles d’ingénieurs françaises, 
fournit, chaque année, près de 10% de 
l’ensemble des ingénieurs diplômés en 
France et compte près de 10.000 élèves-
ingénieurs.

Membr e fonda t eur  du r é seau, 
Polytech’Clermont-Ferrand a bâti sa 
réputation depuis 40 ans sur la formation 
de plus de 5000 ingénieurs de haut niveau 
qui évoluent dans des secteurs d’activité 
extrêmement variés.

En choisissant de verser votre taxe 
d’apprentissage à Polytech’Clermont-
Ferrand, rejoignez les entreprises 
qui nous font confiance et soutenez 
nos projets pédagogiques qui visent à 
former vos futurs collaborateurs, des 
ingénieurs dotés d’une excellente culture 
scientifique, ouverts à l’international 
et conscients de leur responsabilités 
sociétales.

Merci de vous associer au développement 
d’une école ambitieuse pour ses élèves-
ingénieurs.

Claude-Gilles Dussap
Directeur de Polytech’Clermont-Ferrand

TAXE D’APPRENTISSAGE
Ensemble, formons les ingénieurs de demain

  Accueil de stagiaires (stages décou-
verte – stages technicien – projets de 
fin d’études)

  Accueil d’apprentis-ingénieurs en 
alternance

  Recrutement d’ingénieurs

  Actions de visibilité au sein de 
l’école  : parrainage de promotion, 
participation au forum, conférences 
techniques, mise en place de prix pour 
récompenser des travaux d’élèves-in-
génieurs…

  Organisation de visites de chantier 
et de voyages d’études

  Participation à des actions de for-
mation continue

Votre entreprise au cœur de Polytech’Clermont-Ferrand, exemples de collaborations :

Catégorie C  
et catégorie B par cumul



TAXE D’APPRENTISSAGE

Campus des Cézeaux

BP 206 – 6314 AUBIERE cedex

Tel. : 04.73.40.75.00

Fax : 04.73.40.75.10
Siret : 196 315 253 000 92

Code APE : 8542Z

www.polytech-clermont.fr

Versement de votre taxe d’apprentissage  à Polytech’Clermont-Ferrand : mode d’emploi

Polytech’Clermont-Ferrand est habilité à percevoir
la taxe d’apprentissage sur la partie BAREME :

Votre taxe d’apprentissage 
doit obligatoirement être 
versée à l’organisme collec-
teur de votre choix avant le 
28 février 2010.

Sur le formulaire officiel de 
votre organisme collecteur, 
merci de bien notifier « Poly-
tech’Clermont-Ferrand ».

En catégorie C
Bac+5 
ancienne catégorie cadres 
supérieurs

En catégorie B  
(par la règle du cumul)
Bac+2 à Bac+4
 ancienne catégorie cadres 
moyens

Si vous souhaitez nous faire bénéficier du maximum de votre taxe d’apprentissage,  
merci de préciser  « montant maximum avec règle de cumul ».

 

L’équipe de Polytech’Clermont-Ferrand se tient à votre disposition pour tout renseignement :
  Sophie DERET - 04.73.40.75.02     Béatrice DUCAROUGE – 04.73.40.77.01     rel.indus@polytech.univ-bpclermont.fr

Ensemble, formons les ingénieurs de demain
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L‘ ÉVOLUTION
cadrage 160L x 200H

LA CRÉATION
cadrage 160L x 200H

LA CONSTRUCTION
cadrage 160L x 200H


